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LES RESULTATS DE LA CONFERENCE 
DE MADRID 

III 
L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES 

MARQUES DE FABRIQ E 

La Conference d Madrid a adopte~ 
dans ses grandes lignes, le projet qui 
lui etait soumis par I' Administration 
suisse concernant !'enregistrement in­
ternational des rnarques. Nous avon · 

publie, uans les numeros de janvier et 
de fevrier Je cette annee, des articles 
de fond qui etudiaient en detail les 
principe devant etre l1liS a la hase 
de !'enregistrement international, et 
n'avons done pas a revenir ici sur la 
question dan son n ernble. Il nous 
suffira d'indiquer le8 principales mo­
difications apportees au texte propose, 
et de rendre c01npte de la partie des 
deliberations qui nou parait de na­
ture a interesser nos lecteurs. Nous 
consignerons aussi dans ces !ignes 
certains souvenirs encore frais de la 
partie non officielle de travaux U.e la 
Conference dont les proces-verbaux ne 
contiennent pas de trace, et qui n'en 
ont pas nwius leur irnportance. 

Lors de la discussion en commission 
de !'article 3 du projet u'Arrang 1nent, 
M. Snyder van Wis enkerke, d 'l6gue 
des Pays-Bas, de1nanda que la rnarque 
ne duL pas necessairernent eLre de­
posee sou la form d'une roprouuc­
tion graphique, mais que le depot put 
aussi en etre fait sou la fonne d'une 
description 6crite. On objecLa que, 
pour un enregistrern :.nt dont I . effets 
devaient 'etendre a d s pays ue di­
verses langues, et qui devait etre pu­
blie dans tous les pays au moyen d'un 
seul et me1ne journal: il fallait un 
mode de publication qui parlaL aux 
yeux independamment de toute des­
cription, comme seule une reproduc­
tion graphique de la marque pouvait 
le faire. Une autre diffjculte fut encore 
. ignalee : la description de la marque 
devrait necessairement etre Lraduite 
en frangais, qui est la langue officielle 
de !'Union et celle qui est le plus 
generalmn nL connue dans les divers 
pays; or, en chargeant le Bur au in-

ternational de traduire les d scriptions 
de n1arque ~ on lui in1pos rait une 
grave responsabilite, car la protection 
legale dont jouirait une marque ponr­
rait dependre de la fidelite plus ou 
moins grande de la traduction.- M. I 
delegue des Pays-Bas r 'pond it qu'il 
reconnaissait toute la val ur des ob­
jections qui lui etaient faites' lnais 
qu'il tenait avant tout a c que I' Ad­
rnini tration n 'erlandai e pflt uepo r 
telles quelle a l'enregistrern nt inter­
national l'es rnarques deposees a l'en­
r gistrement national par les sujets 
n · erlandais, et que la loi des Pays­
Bas se contentait d'une sin1ple ues­
cription de la rnarque. Il ~jouta que 
son Administration engngerait les de­
posants a toujours fournir une repr ·­
sentation et un cliche de la 1narqu , 
et <.{Ue l'on pouvait fort Li n prescrire 
que les descri}JLions de marques fu.­
sent re1nises au Bureau international 
en texle fran<:ais. 

La c01nmi ·slon est entr ~e Jans 1a 
rnaniere de voir Je ~1. I d 'legue d s 
Pays-Bas, et c'est sur sa proposition 
que la Conference a adopL6 !'article 3 
1nodifie, ou il st dit qu « les mar­
ques seront publiees .... au 1noyen so it 
d'un dessin, soit d'une description pr ·,_ 
sen tee en langue fran<;ais par le de­
posant >>. 

11 e t a prevoir que les marques pu­
bliees sous la forme d'une uescription 
seront fort rar s, et qu' ll s ne pro­
vlendront que des pays oil, comme 
aux Pays-Bas, la representation de la 
rnarque ne figure pas neces airmnent 
dan ~ la publication offici ell constatant 
!'enregistrement national. II est, rlu 
rest , uans l'interet du deposant que 
l'image de sa marque flgur e dans la 
publication du Bureau iut rnational, 
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car il est a prevoir que les tribunaux 
seront souvent moins severes pour la 
contrefac;on des marques publieeR en 
description seulement que pour celles 
dont une reproduction graphique aura 
paru dans le journal du Bureau inter­
national. Un point a noter est que le 
projet d'Arrange1nent ne prevoit pas 
la publication simultanee de la des­
cription et de la reproduction de la 
1narque. Les deposants ne pourront 
done pas ajouter la description au 
dessin : ils devront opter entre l'un et 
I' autre. 

La description cmnplete utilmnent 
la reproduction de la marque quand 
celle-ci contient, cmnme element dis­
tinctif, des dispositions de couleurs qui 
ne peuvent etre rendues par le dessin. 
Mais on peut s'en passer dans !'enre­
gistrement international~ si les pro­
prietaires de 1narques de cette nature 
sont admis a deposer un certain nmnbre 
de reproductions en couleur de ces 
marques~ et si une de ces reproduc­
tions est remise a chacun des :Etats 
contractants lors de la notification de 
1' enregistrement. 

La question des marques en couleur 
a ete soulevee par M. Nicolas, delegue 
de la France, dans une discussion of­
ficieuse sur I' article 3 du pro jet d' Ar­
rangement. M. Nicolas a montre com­
bien il etait desirable que ces marques 
fussent cmnmuniquees aux Etats con­
tractants dans leur apparence reelle, 
quand leur caractere distinctif residait 
dans la disposition de leurs couleurs. 
Il n'a toutefois pas demande !'intro­
duction, dans le texte de 1' Arrange­
ment, d'une disposition dans le sens 
indique par lui, et a declare qu'il 
lui suffisait qu'on tint compte de son 
desir dans le Reglemen t qui serait 
etabli pour !'execution de !'Arrange­
ment. Dans le projet de Reglement 
que la Conference l'a charge d'ela­
borer. le Bureau international donne 
satisfaction au vceu expri1ne par M. 
Nicolas. 

Pour s'accommoder a la legislation 
des Etats qui ont l'examen prealable 
en matiere de marques de fabrique, 
le projet d' Arrangement soumis a la 
Conference contenait a l'article 5 la 
disposition suivante : 

« Les Administrations auxquelles le 
Bureau international notifiera I' enre­
gistrement cl'une marque auront le 
droit de declarer que la protection 
ne peut etre accoruee sur leur terri-
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toire a la marque en question, soit 
parce que la marque n'est pas nou­
velle, soit parce <ru'elle est con­
traire a l'ordre public ou aux bonnes 
1nceurs >>. 

Afin qu'H fut bien entendu que les 
Administrations ne deYaient aYoir le 
droit de refuser la protection a une 
marque qu'autant qu'elles y etaient 
autorisees par leur legislation inte­
rieure, la delegation beige avait de­
pose un amende1nent d'apres lequel 
le texte propose devait etre remplace 
par lo suivant : 

« Dans les pays ou leur legislation 
les y autorise, les Adtninistrations 
auxquelles le Bureau international no­
tifiera l'enregistre1nent d'une marque 
auront le droit de declarer que la pro­
tection ne peut etre accordee a cette 
1narque sur leur territoire, soit parce 
que la marque n'est pas nouvelle. soil 
parce qu'elle est contraire a l'ordre 
public ou a la morale ». 

A la seance de la commission ou 
l'article 5 vint en discussion, un des 
delegues presents, tout en approuvant 
quant au fond la proposition beige, 
exprima l'avis qu'en accordant expres­
sement aux Administrations le droit 
de refuser de prime abord la protec­
tion a une marque pour defaut de 
nouveaute, la Conference aurait l'air 
d'approuver le systeme de l'examen 
prealable. Pour eviter cette apparence, 
il proposa de dire d'une maniere toute 
generale: 

c< Dans les pays ou leur legislation 
les y autorise, les Ad1ninisLrations 
auxquelles lo Bureau internationalno­
tifiera renregistrement d'une marque 
auront la faculte de declarer que la 
protection ne peut etre accordee a 
cette marque sur leur terri to ire ». 

C'est cette redaction qui a ete re­
commandee par la commission ot 
adoptee par la Conference. 

En ne tenant compte que de son 
sens gran1matical, on pourrait cOin­
prendre que la disposition ci-dessus 
autorise les Administrations a refuser 
la protection a une marque faisant 
l'objet de !'enregistrement interna­
tional chaque fois que leur legislation 
leur permettrait de repousser la melne 
marque deposee par un national ; ainsi 
1' Administration suisse pourrait de­
clarer qu'elle ne protegera pas une 
marque franc;aise consistant en une 
denmnination de fantaisie, parce que 
la loi suisse n'admet pas a }'enregis­
trement des marques composees ex­
clusivement de lettres. Cette interpre-

tation serait contraire a !'intention de 
la Conference aussi bien qu'a celle de 
!'auteur de la redaction adoptee. On 
se souvient que ce dernier, loin de 
vouloir revenir sur l'article 6 de la 
Convention, - d'apres lequel une Inar­
que regulieretnent deposee dans le 
pays d'origine doit etre adrnise au 
depot et protegee telle quelle dans les 
autros pays de l'Union, - era ignait 
au contraire qu' en adoptant une des 
deux autres redactions la Conference 
ne parut approuver l'examen des tnar­
ques au point de vue de la nouveaute, 
examen qui est cepondant cornpatible 
ayec la Convention internationale, et 
qui est pratique par un certain nombre 
d'Etats de l'Union. Au reste, comme 
1' Arrangement se base sur I' article 15 
de la Convention~ et que cet article 
n'autorise les arrange1nents particu­
liers qu'en tant qu'ils ne contrevien­
nent pas aux dispositions de la Con­
vention generale, il est evident que 
ces dernieres nc sauraient etre annu­
lees par les dispositions de 1' Arrange­
ment. II nous a nean1noins paru utile 
d'insister sur ce point, afin de dissiper 
toute equivoque. 

La modification la plus ilnportante 
qu'ait subie le texte propose par 1' Ad­
ministration suisse concerne la taxe 
a payer pour !'enregistrement inLer­
national. D'apres le projet primitif, 
chacun des Etats contractants aurait 
fixe lui-meme la taxe qu'il avait a per­
cevoir de ses ressortissants pour !'en­
registrement international; chaque an- · 
nee, il aurait paye, proportionnellement 
au nombre des marques deposees par 
lui, sa part aux frais que rexecution 
de 1' Arrangement aura it occasionnes 
au Bureau international pendant l'an­
nee precedenLe 1 et la difference entre 
la taxe per<;ue et les frais payes lui 
aurait ete acquise. De cette 1naniere, 
les Etats contractants auraient pu se 
recuperer de la perte des recettes pro­
venant de !'enregistrement des lllar­
ques etrangeres, en augmentant la taxe 
pour !'enregistrement international. Le 
cote faible de ce systeme etait que l' Ar­
rangement aurait impose les plus grands 
sacrifices financiers a ceux des Ihats 
contractants qui, vu le developpernent 
moins grand de leur industrie~ en 
auraient retire le moins d'avantages. 
En effet, les pays industriels et corn­
mergants auraient rec;u de leurs natio­
naux bien plus de demandes d'en­
registrement international qu'ils ne 
reqoivent actuelleroent de depots de 



marques etrangeres, et la perte de la 
taxe relativ a ces depots e(lt ete lar­
gem nt compensee par la taxe, meme 
minime, qu'ils auraient pergue pour 
!'enregistrement international. Au con­
traire , les Etats qui sont plutot con­
sommat urs que producteur des pro­
duit pour lesquels les marques sont 
le plus employees, et qui regoivent 
plus de depots de l'etrang r que de 
leur pays, auraient du fixer a un 
hiffre tres elev' la taxe de l' enre­

gistrement international pour obtenir 
des quelques 1narques qui auraient 
profite de l' Arrangmnent une somme 
'gale au procluit actuel du depot d s 
Lnarque::; etrangeres. II est en outre 
possible que 1' Arrangmnent entrain , 
po ur ces Tttats, une augmentation de 
travail administratif et de dep nses . 
En effet si la publication du Bureau 
international peut dispenser los Admi­
nistrations de tenir regi tre des mar­
ques deposees a Berne et de les publi r 
dans leurs propres organes officiel , 
certaines d'entre elles peuvent nean­
moins trouver preferable d'enregistrer 
et de publier ces marques om1ne i 
elles avaient ete deposees en vertu de 
l loi nationale. Or il est evident que 
le nombre d s 1narque enregi trees 
internationalement sera bien uperieur 
a celui des lnarque deposees actuel-
1 ment dans les Ihats en qu stion, et 
que l'augm ntation des dep nses r '-
ultant de ce fait peut etre assez sen­

sible. 
M. Snyder fit re sorLir I s conse­

quences peu equitables qui re ult -
raient de !'adoption des dispositions 
du proj t concernant la taxe d enre­
gistrement et la repartiLion des frai . 

son avis, il convenait d'ajouter a la 
taxe~ que chaque Etat fixerait a son 
gre et garderait pour sol, un (J?nolu­
Jnent international d 200 francf;, qui 
servirait a couvrir les frais du Bureau 
in ternational et dont le snrplus serait 
reparti par parts egales ntr tou . 1 s 
Etats contractants ; c systeme accor­
d rait une compensation atLr Etats qui 
retireraient le moins d recettes de 
!'enregistrement international des mar­
ques indigenes et qui perdrai nt. rel -
tivernent le plus par le non-enregis­
trement des rnarques etrangeres. 

Cette propo ition donna li u a une 
vive discussion. On trouvait la so1nme 
de 2 0 franc . trop elevee~ t l'on re­
prochait a l'amendement d'enlever a 
l'Arrangement un de ses avantages les 
plus precieux savoir celui de procurer 
la protection internationale a un prix 
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modere. Con1.me, d'apres M. Snyder, 
!'adoption du principe recommande 
par lui etait la ondition sine q~ta non 
de 1 adhesion des Pays-Bas a 1' Arran­
gement, et que d'autre part la fixation 
de !'emolument international a 200 
francs aurait empeche !'accession d'au­
tre Etats, la Confe :·ence adopta la re­
daction de M. Snyder, mais en stipu­
lant qu la smnme de 200 franc etait 
un maximum pou vant · tre reduit lors 
de l'echange des ratifications. 

Cette decision de la Conf 'renee pro­
voqua une proposition dont !'adoption 
urait change l principe meme de 

l' Arrangem nt ~ d'apres lequel to us 
les Etats contractants ont consideres 
co1nme comstituant un seul et meme 
t ·rri toire, sur l'etendue duquel tout s 
les marques inscrit s dans le registre 
international ont droit a la protection 
legale. Un des delegues de la ranee, 
M. Pelletier, se plagant surtout au 
point de vue des commergant et in­
dustr iels modestes qui n'auront pas 
besoin d'etre proteges dans tous les 
pays qui adhereront a 1' Arrangement, 
demanda qu'il leur flit permis de faire 
des lepoLs proportionn ellement a leurs 
r ssources et a leurs besoins, et de 
leur faire payer !'emolument au pro­
rata du nombre des Etats dans les­
quels la marque aurait a etre protegee. 
L'adoption de cette proposition eut 
complique la tenue du registre et la 
publication des marques deposees ; 
aussi la Conferenc jugea-t-elle qu'il 
'tait preferable que le Bureau de Berne 
entreprit l'enregistr ment des marques 
dan d , conditions 1noins difficiles, 

t main tint- lle la port' e generale de 
!'enregistrement international. 

Le proj et d' Arrang ment a 'te 
adopte par les delegations de neuf 
pays ( Belgi<IU , Espagne , Guate­
mala~ Italie, Norveg , I ays-Bas~ Por­
tugal, uede et Suisse). Cinq dele­
gations (Bresil, Etats- Unis, France, 
Grande- Bretagne et Tunisie) se sont 
abstenu s a la votation. Ces abst n­
tions n'ont tout fois rien eu d'hostile 
au principe de !'enregistrement int -r­
national, ainsi que cela r 'suite des 
declarations faites par les delegu 's 
des Etat ·· en qu 'tion. Le delegue du 
Bresil a dit qu'il croyait que son pays 
aclhererait a !'Arrangement. Ceux des 
Etats-Unis ont declare que leur gou­
vernem nt etait en general d accord 
avec le principe de l'enregi trement 
international, n1ais qu'il regrettait de 
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le voir realise dans une Union res­
treinte, tandis qu'il devrait · tre ap­
plique dan l'Union gen 'rale, en v rtu 
d'une annexe a la Convention de 1883. 
La del' gation frangaise , de son c · te, 
a explique qu si elle ne prenait pas 
part a la votation, c'etait uniquement 
parce que le projet d'Arrano·ement 
n'avait pas encore ete sou1nis aux 
cha1nbres de commerce, sans le prea­
vis desquelles le gouvernement ne 
voulait pas se prononcer; mais les re­
presentant de la France ont montre, 
dans le cours de la discussion~ l'interet 
qu'ils prenaient a l' Arrangement, et 
ont fait tous 1 urs efforts pour que 
leurs nationaux pussent profiter de 
l'enregistrmnent international dans les 
meilleures conditions possibles. Enfin, 
la delegation d , la Grand -Bretagne a 
declare que ce pays ne pourrait adh · rer 
a 1' Arrangmnent propos' que lorsqu'on 
aurait 'tabli une clas ification inter­
nationale pour les marques de fa­
brique. Aucun de su dits pays n'a 
done formule d'objection contre !'idee 
me me de l' enregistrement internaLio­
nal, et il est probable que lor que ce 
dernier aura fonctionne pendant quel­
ques annees d'une mani · re atisfai­
sante, tous les Etats de l'Union vou­
dront en faire profiter l urs nationaux. 

l a J'-'- V\4 J 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

FRANCE 

OECRET IMPERIAL 
portant reglement d'administration publique 
pour !'execution de Ia loi du 23 juin 1857, 

sur les marques de fabrique et de 
commerce 

(Du 26 juillet 1858) 

N PO LEON, par la grace de Dieu et la 
volonte nationale, EMPEREUR DES FnA '<;Ars, 
a ious presents et a venir, SALUT. 

Sur le rapport de notre ministre secretaire 
d'Etat au clepartement de l'agricullure, du 
commerce et des travaux publics; 

Vu l'article 22 de la loi du 2 juin 1857, 
sur les marques de fabrique et de commerce, 
ainsi convu : 

n reglemen t d'admini tration publique 
(( determinera les formalites a remplir pour 
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' le depot et la publjcite des marques et 
cc toules los autres mesures nrcessait·os pour 
« l'execullon de la loi; » 

Notre conseil d'Etat enlendu, 

AVOKS DECRETE et DECRETONS ce qui suit : 

AuT. 1er. Lo dcp()t que les fabricants, com­
merc;ants ou agricnlteurs penveut faire de 
leur marque au greffe du tribunal de com­
merce do leur domicile ou, a defaut de tri­
bunal do commerce, au greft'e du tribunal 
civil, pour jouir des droils resultant de la 
loi du :23 j uiu 1857, est soumis anx disposi­
tions .·uivantes : 

2. e depot doit elro fait par la partie 
intere see ou par :on fonde de ponvoir 
special. 

La procuratiou peuL etre sous seing prive, 
mais enregistree; elle doit etre laissee au 
greffier. 

Le modele a fonrnir consi ·te en deux 
exemplnires, sur papier lil>re, d'nn dessin, 
d'une gravure ou d'une empreinte represen­
tant la marque adoptee. 

Le papier forme un carre de clix-huit cen­
timetres de cote, dont le modele occupe le 
milieu. 

3. Si la marque esL en creux on en relief 
sur lcs produits, si elle a du otre reduite 
pour ne pas exc 'dcr le. dimensions du pa­
pier, ou si elle presente quelque autre par­
ticularito, le deposant l'indique sur les deux 
exemplaires, soit par une ou plusieurs figures 
de detail, soit au moyen d'une legende ex­
plicative. 

Ces indications doivont occnpor la gauche 
du papior otL est figuree la marque; la droite 
est r6. ervee aux mentions proscrite a !'ar­
ticle 5, conformement au modele annexe au 
present decret. 

4. n des deux exemplaires de la marque 
est ·olle par le greffier sur une de· feuilles 
d'un rrgi ·tre tenu a eeL effet et dan l 01·dre 
des presentations. L'autre esL tran. mis dans 
les cinq jom·s, au plus tard, au ministre de 
!'agriculture, du comrnerve et des travaux 
publics, pour etre depose au Conservatoire 
imr erial des arts et metiers. 

Le registre est en papier libre du format 
de vingt-quatre centimetres de largeur sur 
quarante de hauteur, cote et parufe par le 
president du tribunal de commerce ou du 
tribunal civil, suivant les cas. 

5. Le greffier dresse le proccs-verbal du 
depot dans l'ordre des presentations, sur un 
registro en papier timbre, cote et parafe 
comme il est dit a l'article precedent. Il in­
clique dans ce proces-verbal, 1o le jour et 
l'heure du depot ; 2o le nom du proprietaire 
de la marque et celui de son fonde de pou­
voir; So la profes ion du proprietaire; son 
domicile et le genre d'indm;trie pour lequel 
il a !'intention de se servir de la marque. 

Chaque proces-verbal porte un numero 
d'or lre. Ce numero est egalement inscrit sur 
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le~ deux modele::;, ainsi que le nom, le do­
micile ou la JH'ofes~ion du propri6taire de 
la mar FLO, le lieu et la date du depot, et 
le genre d'indusLrie auquel la marque est 
dcstinee. 

Lorsque, au bout de quinz.e an · ~ le pro­
pl'iotaire d'une marque en fait un nouveau 
depot, cette circonsLance doit ctro mentionnec 
::;ur los modeles et dans le proces-verl>al de 
tlepoL. 

Lo proces-vorhal eL los modele sont si­
gn's I ar le greflier et par le dcpo aitt ou 
par son fonde de pouvoir. 

ne expedition du proces-verbal de depot 
elSt clelivree au deposant. 

G. Il esL du an greffier, outre le droit fixe 
d'Ull franc pour le I roces-verhal de depot de 
chaque marque, y compris le cout de !'ex­
pedition, le remboursement des droits de 
timbre et d'enregistrement. Le rembourse­
ment du timbre du proces-verbal est fixe a 
trente-cinq centimes. 

Toute expedition delivree a pres la premiere 
donne egalement lieu a la perception cl'un 
franc au profit du greffier. 

7. Le greffier du tribunal de commerce du 
departement de la Seine, charge, dans le 
cas prevu par l'article 6 de la loi du 23 juin 
1857, de recevoir le depot des marques des 
etrangers et des Frangais dont les etablisse­
ments sont siLue · hors de France, doit en 
former un registre special, et mentionner, 
dans le proces-verbal de depoL, le pays ou 
est situe l'etablissement industriel, commer­
cial ou agricole du proprietaire de la marque, 
ainsi que la convention cliplornalique par 
laquelle la reciprocite a ete etablie. 

8. Au commencement de chaque annee, 
les greffiers dres ont sur papier libre et d'a­
pres le modele donne par le ministre de 
!'agriculture, du commerce eL des travaux 
publics, une table ou repertoire des marques 
dont ils ont ret:u le depot pendant le com·s 
de l'annee precedente. 

0. Les registre ·, proces-verbaux et reper­
toire deposes dans les greffes, ainsi que les 
modeles reunis au depot central du Conser­
vatoire imperial des arLs ot metiers sont 
communiques sans [rais. 

10. Notre ministre de !'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, et notre 
garclc des sceaux, ministre de la justice, 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, 
de l' xecution du present deer t. 

F.aiL a Plombif.,res, le 26 juillet 1858. 

Signe NAPOLEON. 

Par 1' Ern pereur : 

Le ~Ministt·e sec1·etaire d'Etat au depa11
-

tement de l'ag;·-iculture, du commerce 
et des tt·avaux publics, 

Sign6 E. RounEH.. 

MODELE 
annexe au decret du 26 juillet 1858, enre­
gistre sous le numero 424, portant regle­
ment d'administration publique pour l'exe­
cution de Ia loi sur les marques de fabrique 

et de commerce 

Place reserveo Place reservee 

I a.ux a.ux 

P lace 

indioahlono I mentions 

du I 
~----------------~ 

du dessin. 

du 

deposant. greffier. 

--·-1 
(Le pa.pier doit former un ca.rr6 de Om, 18c de c6te.) 

Le Ministre de l'agricultw·e, clu corn­
me·rce et des tt·avaux publics, 

'igne E . RouHER. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE . · 

Lettre des Etats-Unis 

De ce cote cte l'Ocean, nous sommes en­
core sans nouvelles des resultats de la Con­
ference de \Y.Iadrid. Il ne serait, du reste, 
pas raisonuable d'attendre trop des delibe­
rations de cette a ·semblee~ dont les membres 
eLaient, pour la plupart, des representant. 
politiqJles ou diplomatiques de leurs pays 
respectifs, et n'etaient, par consequent, pas 
ntierement au fait des besoins de la 

communaute indu:trielle, ni en rnesure de 
JUger de queUe maniere on pouvait le mieux 
leur donner satisfaction. Nous nous atten­
ctons de leur part a une tendance tres con­
servatrice, et non aux changements radicaux 
qui seraient desirables, et que j'ai eu l'occa­
, ion d'indiquer dans des correspondances 
precedentes. Le gouvernement des Etats-Unis 
a toutefois delogue a Madrid un fonctjon­
naire du Bureau des brevets qui a une 
longue experience des affaires, et qui a con­
sacre une attention toute speciale aux ques­
tions concernant l'Union de la propriete 
industrielle. Il est a esperer que les propo­
sitions faites par lui auront rec;u un accueil 
favorable. (1) 

(1) La correspoudance ci-dessus etait destinee a notre 
numero de juin, et a ete rem·oye(.faute d'espa.ce; c'est ce 



Les differences specifiques qui distinguent 
la loi sur les brevets des Etats-Unis de celles 
des Etats europeens donnent naissance a des 
anomalies dont l'une, arrivee recemment a 
rna connaissance, merite d'etre rapportee. 

M. A., de Londres, avait depose, le 23 
aout 1889, une demande de brevets aux 
Etats- Unis pour une certaine invention. 
Cinq jom·s plus tard, le 28 aout 1889, M. B., 
citoyen americain, demanda un brevet pour 
la meme invention. En mai 1890, une pro­
cedure d'interference fut instituee pour 
trancher la question de priorite entre les 
deux deposants, et pour determiner lequel 
d'entre eux avait droit au brevet dans ce 
pays. M. A. ayant demandc son brevet bri­
tannique le 23 decembre 1889, quatre mois 
apres le depot de sa demande aux Etats­
Unis, c'est la date de ce dernier, soit le 23 
aout, qui etait la date la plus reculee a la­
quelle il p11t faire remonter son invention, 
aux termes de la legislation et de la juris­
prudence ftmericaines. M. B. ayant pu fournir 
la preuve qu'il avait fait l'invention dont il 
s'agit quelque temps avant la demande de 
brevet de M. A., eut gain de cause dans 
!'interference et obtint le brevet americain. 
Le citoyen americain, M. B., desirant a voir 
un brevet britannique et trouvant la de­
mande de M. A. deja deposee, demanda, en 
avril 1890, un brevet dans la Grande-Bre­
tagne, en se reclamant des delais de priorite 
stipules a l'article 4 de la Convention inter­
nationale, et rec;ut un brevet portant la date 
de son depot aux Etats-Unis (28 aout 1889), 
obtenant ainsi dans la Grandr,-Bretagne la 
priorite sur M. A. De cette fac;on, M. A., 
tout en ayant ete le premier a demander le 
brevet dans les deux pays, et tout en ayant 
depose les documents necessaires en Angle­
terre et aux Etats-Unis, n'a pu obtenir le 
brevet dans aucun des deux Etats. 
'J e saisis cette occasion pour appeler votre 

attention sur certains changements qu'on 
se propose d'apporter au systeme des bre­
vets des Etats-Unis, et qui, s'ils s'efl'ectuent, 
me paraissent devoir donner une impulsion 
marquee aux arts industriels et tendre a 
donner une securite plus grande a la pro­
priete industrielle. J'ai commente a plusieurs 
reprises les .diverses interpretations donnees 
par nos tribunaux a la section de la loi qui 
limite la duree du brevet des Etats-Unis 
par celle du brevet delivre anterieurement 
pour la duree la plus courte. Cette disposi­
tion a recemment ete interpretee dans son 
sens extreme par une de nos Cours de cir­
cuit, laquelle a juge que si le brevet etranger 
tombait en decheance avant !'expiration de 
sa duree normale, ensuite d'une circonstance 
intervenue posterieurement a la delivrance 

qui explique que M. Pollok n'ait pas encore eu connaissance 
des dllcisions de la Conference de Madrid au moment ou il 
nous ecrivait. Notre correspondant se trompe en supposant 
que la plupart des Etats contractants n'etaient representes 
que par des diplomates : la Belgique, l'Espagne, les Etats­
Unis, la. France, la Gra.nde-Bretagne, la Suede et la. Nor­
vega, les Pays-Bas, le Portugal et la Suisse avaient delegue 
a 1\'Tadrid dPs fonctionnaires attaches au service de Ia pro­
prieta industrielle. (Note de la Redaction.) 
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du brevet, telle que le non-payement d'une 
annuite, la non-exploitation de !'invention, 
etc., le brevet americain prenait fin en meme 
temps que le brevet etranger. La Cour su­
preme viont d'annuler ce jugement, de fa<;on 
que les proprietaires de brevets amerlcains 
n'ont maintenant rien a craindre au cas ou 
les brevets etrangers correspondants cesse­
raient d'Mre maintenus en vigueur par leurs 
proprietaires. En meme temps, les membres 
du Congres qui sont sympathiques au sys­
tome des brevets dernandent avec insistance 
la revocation de toute la clause limitative, 
et ils finiront par l'emporter. 

Une autre proposition en suspens devant 
le Congros concerne l'etablissement d'une 
Cour d'appel consacree exclusivement aux 
affai.res de brevets. Depuis bien des annees, 
il n'a etc fait, concernant les brevet~, au­
cune proposition qui approche de celle· ci en 
importance, et puisqu'il y a Loute raison de 
croire qu'elle sera bientot teansfonuee en 
loi, il pent n'etre pas hors de propos de 
signaler quelques-uns des priucipaux resul­
tats qu'on peut en attendre. 

Actuellement, ce sont les diverses Cours 
de circuit repandues sur toute la surface des 
Etats-Unis qui ont la competence de juger 
les affaires concernant les brevets, marques 
de fabrlque, des sins industriels, etc., et, 
comme on peut le supposer, leurs decisions 
presentent une confusion et un manque 
d'harmonie considerables. Il existe, il est 
vrai, un droit d'appel a la Cour supreme 
des Etats-Unis; mais ce recours est sans 
importance pratique, car cette haute autorite 
judiciaire est deja surchargee par les nom­
breuses affaires concernant !'application des 
principes de la legislation constitutionnelle, 
internationale et federale, et ses juges ne 
peuvent pas donner l'attention necessaire 
aux questions techniques compliquees que 
fait naitre la legislation sur les brevets. De 
plus, le role de la Cour supreme est si charge 
qu'il s'eeoule maintenant trois a quatre ans 
entre le moment oi1 l'appel est interjete et 
celui ou la Cour peut s'en occuper. 

Les juges de la Cour d'appel pour affaires 
de brevets seront choisis selon leur aptitude 
a traiter le genre de questions auquel leur 
competence sera limilee. L e premier resultat 
de cette institution sera d'apporter une 
prompte solution aux contestations concer­
nant la delivrance ou le refus de brevets, 
ce qui aura pour eifet cl'harmoniser graduel­
lement les principes d'apres lesquels ces 
contestations doivent etre tranchees, et de 
les etablir soli.dement. La nouvelle Cour 
d'appel contribuera done puissamment a 
unifier, a consolider et a perpetuer le sys 
teme des brevets, au grand avantag·e de 
tous ceux qui sont interesses a la propriete 
industrielle. 

Le projet dispose en outre qu'il pourra 
etre appele a la Cour des decisions du com­
missaire des brevets dans toutes les ques­
tions concernant la brevetabilite ou la prio­
rite des inventions, !'enregistrement des 
marques de fabrique, etc., ce qui aura pour 
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effet de mettre la pratique et la procedure 
du Bureau des brevets entierement d'accord 
avec celles des tribunaux. 

Les juges constituant cette Cour d'appel 
se familiariseront promptement avec le dc­
veloppement des arts industriels ; ils com­
prondront l'importance supreme qu'il y a a 
favoriser leur developpement et a encourager 
le travail des inventeurs. On peut s'attendre 
a les trouver sympathiques a toutes les en­
treprises industrielles qui auront ete etablies 
clans la foi en la securite des brevets d'in­
vention, et un des principaux resultats que 
l'on puisse esperer de !'institution projetee, 
est celui de voir disparaitre l'hostilite que 
les tribunaux manifestent si souvent a l'egard 
des brevets, et qui, a mon avis, provient 
surtout d'un manque de comprehension pour 
la nature du service que l 'inven teur rend 
a la societe en general. 

L'adopLion du projet sera~ de la part du 
Congres, une reconnaissance explicite du 
role important qui est devolu au systeme 
des brevets dans le developpement des ri­
chesses du pays. 

En dehors du projet en question, il en a 
ete depose d'autrcs ayant la meme tendance 
et poursuivant le meme hut. Un d'eux tend 
a la construction, aussi prompte que pos­
sible, d'un nouveau Bureau des brevets avec 
des installations beaucoup plus vastes et de 
plus grandes facilites pour l'expedition du 
travail _; un autre a pour objet d'augmenter 
la remuneration des examinateurs, afin de 
conserver au Gouvernement les services 
d'hommes competents . 

Ces divers projets legislatifs emanent de 
membres du Congres dont la plupart repre­
sentent l'Ouest et le Sud, contrees qui sont 
bien en arriere du Nord et de l'Est en ce 
qui concerne la production des inventions. 
Tout cela indique un heureux reveil de l'in­
teret public en faveur du systeme des bre­
vets ainsi que lu disposition a pourvoir aux 
depenses qu'il entraine, et contraste avec 
l'indiiJerence que le pouvoir legislutif mani­
festait a cet egard depuis bien des annees. 

A. POLLOK. 

JURISPRUDENCE 

BELGIQUE. - BREVET D'INVENTION. 
J. THERl\IOSIPHON. - ENVELOPPE DE LAINE 
DE SCORIE. - ABSENCE DE NOUVEAUTE BRE­
VETABLE. - !I. NULLITE DU BREVET PRINCI­
pAL. - BREVET DE PERFECTIONNEMENT. -
VALIDITB. - Ill. UsAGE D'OBJET CONTREFAIT. 
- BONNE FOI. - CONTREFAQON. 

I. L'adjonction d' une enveloppe de laine 
de scorie autour des appareils de chauffage 
d'un thermosiphon ne constitue pas une 
application nouvelle d' un moyen connu, et 
le brevet pris pour cet objet doit etre an­
nuli. 

II. La nullite du brevet d'invention n'en­
traine pas celle du brevet de perfectionne­
ment. 
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III. L'horticulteur qui, de bonne foi, 
achete un thermosiphon contrefait pour 
chauffer les serres de son etablissement, 
commet une cont1·e{ar;on. 

(Tribunal de prcmi~re instance de Gand, 19 novcmbre 
1889, - Brasseur c. Mahu et Story.) 

Le Tribunal, ou'i los parties en leurs moyens 
et conclusions; 

- Attendu qu'il resulte tant de la desel'iption 
faite par l\1. l'ingenieur De Wilde que du 
rapport de MM. les experts Boulvin, Claes 
et Van Rysselberghe, depose au Greffe de 
ceans, le 10 aollt 1880, que le thermo::;iphon 
constrnit par M. Edouard Mahu et place dans 
l'etablissement horticole de M. Jean Story a. 
Gand, est, a quelques insignifiantes differen­
ces pres, la reproduction du therrnosiphon 
Brasseur, tel qu'il est decrit dans les 1Jrevets 
du 12 mai 1886 et 1er juillet 1887; 

Quant au brevet d'invention : 
Attendu qu'il est etahli par le rapport des 

memes experts que le thermosiphon Brasseur 
est constitue d'elements qui etaient tous 
connus a la date du brevet et qui n'ont 
donne ni ensemble, ni resultat, ni produiLs 
nouveaux; 

Que la seule parLicularite qui le distingue 
de tous les autres thermosiphons reside dans 
l'enveloppe de laine de scorie appliquee au­
tour des appareils de chauff'age, mais que 
cette particularite ne constitue pas une appli­
cation nouvelle d'un moyen connu; 

Qu'en effet, la laine de scorie a ete em­
ployee bien anterieurement a la date du 
12 mai 1886 dans des generateurs a vapeur 
comme moyen d'isoler la chaleur ; 

Que, des lors, son application au thermo­
siphon ne constitue qu'un emploi nouveau 
ne differant en rien par son resultat ni par 
ses effets des applications anterieurement 
faites; 

Qu'il suit de ces considerations que l'objet 
du brevet du 12 mai 1886 manque de tout 
caractere de nouveaute et doit etre declare 
nul, au terme de l'article 24 littera a de la 
loi du 24 mai 1854; 

Quant au brevet de perfect.ionnement : 
Attendu qu'il resulte du rapport precite 

que la valve ou lanterne faisant l'objet 
du brevet de per.fectionnement en date du 
1er juillet 1887 a un caractere incontestable 
de nouveaute; 

Que si cette valve n'est que !'application 
d'un moyen connu, elle n'en produit pas 
moins un resultat entierement nouveau ; 

Que, des lors, il n'echet plus que d'exa­
miner quelle est !'influence de la nullile du 
brevet d'invention sur le brevet de perfec­
tionnement ; 

Attendu que c'est a tort que l'on pretend 
qu'en vertu de l'adage « l'accessoire suit le 
principal » la nullite du brevet d'invention 
entraine celle du brevet de perfectionne­
ment; 

Que rien n'autori e a croire que le Iegis­
lateur ait eu !'intention d'appliquer a la 
matiere des brevets cette regle, qui n'est 
pas absolue; 
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Que l'on convoit tres bien !'existence d'un 
brevet de perfectionnement ans la coexis­
tence d'un brevet d'invention ; 

Que cela est si vrai que, sou ' l'empire de 
la loi de 1817, le brevet de perfcctionnement 
avait une duree independante de celle clu 
brevet d'invention ; 

Que la loi fra.ngaise de 1844 a consacre ce 
dernier systeme et a admis que la nullite 
du brevet d'invention n'e11traine pas celle 
du brevet de perfectionnement ; que seul le 
certificat d'addition depend de !'existence 
d'un brevet principal ; 

Attendu qu'il est vrai que l'article 15 de 
la loi du 21: mai 1851: porte que le brevet 
de perfectionnement prendra iin avec le 
brevet d'invention, mais que cette disposi­
tion peut aussi bien s'entendre dans un 
sens restreint et ne se rapporter qu'a la 
duree du brevet, fixee par l'article 3, que 
dans un sens plus etendu et viser meme les 
cas de nullite; 

Que pour connaitre le vrai sens de ce 
texte, tout au moins ambigu, il y a lieu de 
recourir aux travaux preparatoires, au con­
texte de la loi, a son economie generale et 
aux principes generaux du droit ; 

Attendu que, pour interpreter l'article 15 
de la. loi du 211 mai 185~, l'on ne peut pas 
avoir recours aux dispositions de la loi fran­
vaise de 184/l:, qui se rapportent au certificat 
d'addition ; 

Qu'il exi te entre celui-ci et le brevet de 
perfectionnement aclmis par la loi belge une 
difference essentielle resultant de ce que le 
certificat d'addition ne peut etre pris que 
par lo brevete, tandis que le brevet de per­
fectionnement peut aus i etre pris par des 
tiers, dont les droits seraient singulierement 
compromis si l'on assimilait le brevet de 
perfectionnemP.nt au certificat d'addition ; 

Qu'en e1Iet, aucune disposition de la loi 
ni les travaux preparatoires, n permettent 
de distinguer quan t a la duree et la nullite 
du brevet de perfectionnement enLre le cas 
ou il a ete pris par le brevete ou par des 
tiers ; 

Que le legislateur a du reste si peu voulu 
appliquer au brevet de perfectionnement les 
principes qui regissent le certificat d'addi­
tion qu'il en a rejete jusqu'~t la denomina­
tion; 

Attendu fJU'il 1·esulte des travaux prepa­
ratoires de la loi du 2!1 mai 1851: que le 
legislateur belge n'a pas entendu introduire 
par l'article 15 une innovation considerable ; 

Que l\1. Rogier, ministre de l'interieur, dit 
expressement, dans l'expose des motifs · 
« cette disposition (articles 15 et 16 du projet) 
traite du brevet d'invention, elle ne consacre 
pas d'innovation » ; 

Que cette assertion est, il est vrai, incxacte 
et que, contrairement a la maniere de voir 
du ministre, l'article 15 modifie la legisla­
tion anterieure tout au moins quant a la 
duree des brevets de perfectionnement, mais 
qu'il en resulte cependant que le Iegislateur 
n'avait pas la pensee de rompro sur des 
questions de haute importance avec ce qui 

existait en Belgique et en France, et d'in­
troduire un systeme entierement nouveau ; 

Que, des lors, il y a lieu d'interpreter l'ar­
ticle 15 dans le sens qui le separe le moins 
de la legislation anterieure et des disposi­
tions de la loi franvaise sur les brevets pris 
pour perfectionnement. 

Attendu, d'autre part, que !'article iiJ, de 
la loi du 211 mai 1854 a pour objet de deter­
miner la nature du brevet d'importation et 
sa duree, sans regler en aucune maniere ce 
qui concerne les decheances et les nullites; 

Qu'il est naturel d'admetLre que dans !'ar­
ticle suivant le legislateur perseverant dans 
le meme ordre d'idees a simplement vouln 
determiner la nature du brevet de per f'rc­
tionnement et sa duree, sans s'expliquer pour 
!'article 15 comme pour !'article 14, sur les 
decheances et les nullites, cette matiere fai­
sant l'objet des articles 2/,~; et suivants de la 
loi qui forment un systeme complet; 

Attendu qu'en faisant la loi sur les bre­
vets d'invention, le legislateur a eu en vue 
d'encourager l'esprit de travail et d'inven­
tion; qu'au point de vue du progres de l'in­
dustrie, il serait irrationnel de traiter plus 
avantagousement l'inventeur d'un peri'ec­
tionnement d'un objet d'industrie libre, que 
l'inventeur d'un perfectionnement d'un objet 
brevete a tort; 

Qu'il est incontestable cependant que dans 
le systeme des defendeurs le premier pour­
rait garantir sa decouverte par un brevet, 
alm·s que le second se verrait refuser cette 
faveur; 

Qu'on. arrive ainsi a ce resultat inadmis­
sible et que le leg·islateur n'a certes pas 
voulu, qu'il suffirait qu'un brevet d'inven­
tion soit pris mal a propos pour un objet 
tombe dans le domaine public, pour que le 
perfectionnement de cet objet ne puisse plus 
etre brevete tant qu'exi.~ terait ce brevet; 

Que pareille consequence temoigne contre 
le principe et en fait justice ; 

Attendu que pour etablir que le brevet 
de perfectionnement ne sau1·ait survivre au 
brevet principal, l'on argumente vainement 
des dispositions de l'article 3 relatives au 
payement de la Laxe; 

Qu'en effet, les tiers qui prennent un brevet 
de perfectionnement doivent payer la taxe 
tout comme ceux qui ont un brevet d'in­
vention; que, cl'autre part, le brevete prin­
cipal devra, en cas d'annulation de son 
brevet d'invention, payer la taxe sur le 
brevet de perfectionnement ; 

Que, des lors, !'argumentation tiree des 
dispositions fiscales est sans valeur ; 

Attendu qu'il est inexact de dire que la 
loi sur les brevets est une loi d.'exception 
creant un privilege et devant etre inter­
pretee restrictivement; que, bien au con­
traire, la loi de 1851, n'est que la consecra­
tion d'un droit intellectuel aussi respectable 
que tout autre droit; 

Attendu, enfin, que les nullites ne peuvent 
etre etendues, qu'il faut un texte formel 
pour qu'on puisse les prononcer; 

Que l'article 15 etant susceptible de deux 



interpretations, il faut s'arreter a celle qui 
ne commine pas la nullite ; 

Attendu qu'il suit de ces considerations 
r1ue le brevet de perfectionnement pris par 
le demandeur a la date du 1er juillet 1887 
est valable ; 

Attendu que la bonne foi n'est pas elisive 
de la contrefa<;on ; que le dMendeur Story 
en achetant a Mahu un thermosiphon des­
tine a chauffer les Serres de son etablisse­
ment horticole, a employe dans un but com­
mercial un objet contrefait ; qu'il a, en efiet, 
tire un benefice commercial de cet emploi ; 

Que, des lors, il y a contrefa<;on en son 
chef par usage d'objets contrefaits ; 

Attendu qu'au point de vue de la confis­
cation des objets contrefaits et de la respon­
sabilite des defendeurs, responsabilitc~ qui 
est plus ou moins etendue suivant la nature 
de leur faute, il importe de savoir s'ils ont 
ete ou non de bonne foi; 

Attendu que le demandeur pretend que les 
dCfendeurs ont ete de mauvaise foi, que les 
faits qu'il allogue sont precis, pertinents et 
concluants, et que la preuve testimoniale 
pr.ut en etre rapportee ; 

Attendu que la demande reconventionnelle 
des defendeurs est manifestement mal fondee, 
comme il resulte des considerations qui pre­
cedent; 

Par ces motifs, rejetant toutes conclu­
sions plus amples ou contraires ; 

Dit pour droit que le brevet pris par le 
demandeur le 12 mai 1886 est nul; que 
clans l'etat actuel de la cause il n'y a pas 
lieu de prononcer sur les domrnages-interets 
a allouer au demandeur, l'admet a prouver 
par toutes voies de droit temoins compris : 

1o Qu'il a adresse de nombreux prospectus 
de son invention aux horticu1 teurs et notam­
ment au defendeur Story ; 

2o Que sur cette annonce Story s'est rendu 
ohez Bontinck, depositaire de Brasseur, et y 
a achete un appareil Brasseur ; 

:io Que le thermosiphon Brasseur a ete 
aclopte par le comite de !'exposition quin­
quennale de Gand en 1888, pour chauffer la 
grande annexe du Casino ; 

!1o Que l'appareil a ete vendu :: ... de nom­
brenx horticulteurs de Gand et des environs ; 

[)o Que Mahu a fait le placement de l'appa­
reil Brasseur dans l'etablissement de Story; 

Go Que celui-ci lui a commando 6 appareils 
iden tiques ; 

7o Que lYiahu n'a construit l'appareil decrit 
qu'apres avoir vu et etudie l'appareil Bras­
seur chez Story ; 

So Que Mahu s'est rendu chez de nom­
breux horticulteurs de Gand, offrant son 
appareil, contrefa<;on de l'appareil Brasseur, 
a un prix moins eleve ; 

go Que lors de la visite faite par l'expert 
dans l'etablissement Story, il a ete declare 
par un ouvrier de Story o: qu'il avait fallu 
faire quelques changements au thermosiphon 
Brasseur: sinon qu'on aural.t pu l'imiter »; 

Reserve aux defendeurs la preuve con­
traire. 
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BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

ETATS-UNIS. - NouvEAU PROJET DE 

LOI AMENDANT LA LEGISLATION SUR LES 

BREYETS. - Le Scientific A rnerican 
analyse un nouYeau projet de loi con­
cernant les brevets d'invention, qui 
tend a apporter de profondes rnodifi­
cations au systeme actuellmnent en 
vigueur. 

L'article 1 er de ce proj et dispose 
qu'il pourra etre delivre des brevets 
valides pour toute invention nouvelle 
qui n'aura pas ete brevetee ou decrite 
dans une publication impri1nee avant 
le moment ou ladite invention aura 
ete faite par le deposant. 

D'apres !'article 2, il ne pourra etre 
delivre de brevet pour une invention 
deja brevetee dans un pays etranger ~ 
s'il n'est depose aux Etats-Unis une 
demande y relative dans les deux 
ans a partir de la date du brevet 
etranger le plus ancien. Actuellement~ 
le brevet mnericain peut etre delivre 
pendant toute la duree du brevet 
etranger, a la condition que !'inven­
tion n'ait pas ete exploitee depuis 
plus de deux ans. 

Le 1neme article dispose que le bre­
vet a1nericain delivre dans les condi­
tions ci- dessus aura une duree de 
17 ans a partir de la date du prmnier 
brevet etranger. A l'heure qu'il est, 
on sait que le brevet americain prend 
fin en 1neme temps que le brevet 
etranger ayant la duree la plus courte. 

L'article 3 dispose que l'inventeur~ 

apres avoir decrit son invention dans 
la specification annexee a la demande 
de brevet, est libre d'employer le Ian­
gage qui lui plait pour indiquer ce 
qu'il revendique com1ne son invention. 
Si, comme cela est probable, cela veut 
dire que les examinateurs ne pourront 
plus refuser un brevet pour la raison 
qu'ils n'approuvent pas les revendica­
tions de l'inventeur, !'adoption de cette 
disposition rapprocherait beaucoup la 
legislation ameriCaine de celle des 
pays qui n'ont pas l'examen prealable 
des inventions, car ce ne serait plus 
!'administration, rna is l'autorite judi­
ciaire qui aurait a prononcer sur la 
validite des revendications de l'inven­
teur. 

Aux termes de l'article 5, toutes ces­
sions , licences et transmissions de 
brevets seront nulles a l'egard de 
creanciers gagistes ou d'acheteurs sub­
sequents, si elles n' ont ete enregistrees 
dans les trois mois de leur date. 
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Les etrangers residant aux Etats­
Unis depuis un an et ayant declare 
leur intention d'acquerir la nationalite 
americaine sont adrnis~ par l'article 6, 
a deposer des catt;eats. Actuellement 
la duree de residence requise est de 
deux ans. 

I./article 7 dispose que, s'il est de­
mande un brevet pour une invention 
deja brevetee~ le Bureau des brevets 
peut, avec l'assentiment des deux par­
ties, trancher la question de priorite et 
delivrer un brevet au nouveau deman­
deur des que ce dernier reussit a eta­
blir que la priorite lui appartient. Si les 
parties ne donnent pas leur assenti­
tnent a cette maniere de proceder, le 
Bureau des brevets peut exarniner les 
preuves fournies par le demandeur et 
lui delivrer un brevet, au cas ou il 
etablirait que la date de son invention 
est anterieure a celle de la demande 
de protection du premier brevete. Le 
meme principe s'applique aux de­
mandes rejetees et a celles qui se 
trouvent en conflit : chaque fois qu'une 
partie pourra prouver que son inven­
tion a ete faite avant le depot de la 
demande qui lui est opposee~ elle de­
vra rece.voir un brevet. Cet article 
mettrait fin a un grand nombre de 
contestations qui sont portees devant 
le Bureau des brevets sous la desi­
gnation generale de procedures d'in­
ter{erence~ et a peu pres toutes les 
questions de priorite seraient ren · 
voyees aux tribunaux. 

L'article 8 a trait a la delivrance de 
reproductions de brevets certifiees, 
lesquelles seraient obtenables moyen­
nant une surtaxe de 25 cents pour la 
certification. 

D'apres !'article 9, les dolnmages­
interets ne seraient exigibles que pour 
les six annees qui auraient precede 
l'action en contrefagon. L'article 10 
prescrit !'enregistrement au Bureau 
des brevets de toutes les injonctions 
edictees par les tribunaux pour inter­
dire la violation ulterieure de brevets 
d'invention. 

L'article 11 autorise les tribunaux 
des Etats-Unis, en cas d'lnsolvabilite 
ou de faillite, a transferer la pro­
priete d'un brevet par un arret~ lequel 
aurait a etre enregistre au Bureau des 
brevets. 

D'apres l'article 12, qui se rapporte 
a la contrefaQOn de brevets pour des­
sins industriels, le verdict affirmant 
la violation d'un de ces brevets de­
vrait etre considere comme preuve 
concluante du fait que les benefices 
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de fabrication realises par le defen­
deur proviennent de la contrefagon. 

Enfin, !'article 13 change le mode 
de payemenl de la taxe. Au lieu de 
devoir payer 35 dollars avant la deli­
vrance du brevet, le proprietaire de 
ce dernier deYrait payer 10 dollars a 
la fin des prmniers cinq ans~ et 25 dol­
lars cinq ans plus lard. 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publierons un compte rendu suc­
cinct des oum·ages concernant la p1·opriete 
industrielle dont nous recevrons 2 exem­
plai?·es , ainsi que le titre des publications 
periodiques su1· la matiere qui nous par­
viend?·ont nJgulie1·ement. Les liv1·es clont 
il ne nous est ad1·esse qu'un seul exem­
plaire ont droit a une sirnple mention.) 

PUBLICATIONS INDEPENDANTES 

GRAND DJCTION~AIH.E INTEnNATIONAL DE 
LA PROPH.IETE INDUSTRIELLE, par le COlnle 
de Maillard de Marafy. Pads, au siege 

de l'Union des fabricants. 

L'ouvrage que nous annongons est 
de la plus haute irnportance pour tous 
ceux qui ont interet a se renseigner 
d'une rnaniere sure et rapide sur la 
solution donnee dans les divers pays 
aux questions relatives au nom com­
mercial, aux 1narques de fabrique ou 
de cmnmerce et a la concurrence de­
loyale. Place a la tete de l'Union des 
fabricants~ - institution reconnue d'u 
tilite publique en France: qui s'est 
donne pour tache de cmnbattre en 
tout lieu la contrefagon et la concur­
rence ueloyale, - M. le comte de 
Maillard a ete charge d'entreprendre 
lui-meme ou de diriger des negoda­
tions avec divers gouvernmnents, en 
vue d'arneliorations a introduire dans 
les reglements~ les conventions diplo­
matiques et meme les projets de lois 
en preparation. De cette fagon, l'au­
teur s'est trouve naturellement en rap­
port avec des membres de la diplo­
matie, des consulats, de !'administration 
et du barreau, et a pu obtenir d' eux 
les nombreux materiaux qu'il reunit 
dans sa publication actuelle. 

Cette abondance de renseignements 
est disposee d'une maniere qui facilite 
les recherches a un haut degre. L'ordre 
alphabetique suivi permet de trouver 
im1nediatement !'article consacre au 
pays dont on desire connaitre la legis­
lation, ou a la question juridique ou 
technique qu'on veut etudier; en outre, 
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un sommaire egalement alphabetique 
se trouve en tete de chacun de ces 
articles. On c01nprendra la richesse 
des infonna tions contenues dans ce 
dictionnaire~ quand nous dirons que 
le so1n1naire du mot abandon corn­
prend 45 titres, et que celui du mot 
A llemagne en comprend 135. 

Les articles consacres aux divers 
pays reproduisent d'abord integrale­
rnent le texte des lois et reglements 
en vigueur ainsi que celui des circu­
laires officielles detenninant leur ap­
plication. Puis ils etudient la portee 
des principales dispositions legales, en 
citant de longs extraits des decisions 
judiciaires et administratives aux­
quelles elles ont donne lieu; a1nsi que 
des travaux parlementaires prepara­
toires. Les autres articles exposent 
d'abord d'une 1naniere generale la 
question a laquelle ils sont consacres, 
et la considerent ensuite au point de 
vue de la legislation et de la juris­
prudence de la France et des autres 
pays. Bien que moins etendue que 
celle ayant trait a la France, la partie 
concernant l'etranger nous parait fort 
complete. 

Nous n'mnettrons pas de mentionner 
la reproduction faite dans le texte des 
marques litigieuses, reproduction qui ~ 

a elle seule , fait mieux comprendre 
l'objet de la contestation que ne pour­
raient le faire de longues descriptions. 

En presence de cette belle public::l­
tion nous n'avons qu'un regret a ex­
primer, c'est qu'il faille attendre quel­
ques annees avant de l'avoir complete; 
il ne saurait du reste en etre autre­
Inent, vu !'importance de l'ouvrage. 
Ajoutons toutefois que la publication 
se poursuit activmnent et que, depuis 
la premiere apparition du Grand dic­
tionnaire, en 1889~ il en a paru trois 
livraisons de 320 pages chacune. 

TRADE MARKS : THEIR OBJECT, USE AND 
PROTECTION IN GB.EAT BRITAIN AND IRE­

LAND, par W. Fairburn Hart. 
Londres~ 1889. 

L'auteur vient de faire, de la legis­
lation et de la jurisprudence britan­
niques en matiere de marques de 
fabrique, un expose succinct dans le 
genre de celui qu'il a publie prece­
den1ment sur les brevets d'invention. 
Cette fois encore, il nous parait avoir 
reussi a donner une image claire de 
l'etat de chases actuel, qui ne manque 
pas d'etre assez cmnplique sur certains 
points. 

A TABULAR STATEMENT OF THE PRINCIPAL 
PROYISIO S IN THE pATENT LA "\\'S OF THE 
~fORE IMPORTANT COUNTH.IES OF THE 

\YORLD; par W. Fairburn Hart. 
Londres, 1890. 

Tableau synoptique des dispositions 
legales en vigueur dans un certain 
nmnbre de pays. La liste de ces der­
niers nous parait etre quelque peu 
incmnplete, et il nous se1nble que 
des renseignements concernant la le­
gislation du Bresil~ de la Norvege, du 
Portugal et de la Tunisie eussent pre­
sente autant d'interet que ceux qui 
sont donnes sur la Nouvelle-Zelande 
et le Queensland. Quoi qu'il en soit~ 
les quatre pays cites plus haut ne de­
vraient pas 1nanquer dans la liste 
donne€ des Etats qui offrent aux 
sujets britanniques, en vertu de la 
Convention du 20 mars 1883, des avan­
tages speciaux concernant les brevets 
d'invention. 

Pas assez detaille pour dispenser de 
recourir au texte original des lois, ce 
tableau a cela d'agreable qu'il pertnet 
de comparer d'un seul coup d'mil les 
dispositions principales des differentes 
legislations. 

PUBLICA'l'IONS PERIODIQUES 

RECUEIL SPECIAL DES BREVETS D'INVENTION, 

publication trimestrielle de l' Administration 
beige. Prix d'abonnement annuel: 10 francs. 
S'adresser aM. Ad. Mertens, imprimeur, rue 
d'Or, 12, Bruxelles. 

Extraits des brevets delivres; cessions de 
brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE FABRIQUE 

ET DE COMMERCE, publication de !'Adminis­
tration belge paraissant par livraisons de 
4 feuilles in-Ro. Douze livraisons, formant 
un volume, col'Hent 10 francs. S'adresser a 
MM. Bruylant-Christophe et Cie, editeurs, 
successeur Emile Bruylant, rue Blaes, 33, 
Bruxell es . 

Contient les fac-simile des marques depo­
sees ainsi que la description de ces dernieres, 
et indique le nom et la profession des depo­
sants et les marchandises auxquelles les 
marques sont destinees. 

BOLETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD IXTE­

LECTUAL E INDUSTRIAL, organe bi-mensuel 
del' Administration espagnole. Prix d'abonne­
ment pour l'etranger: un an, 30 piecettes. 
Madrid~ au Ministere du Fomento. 

Premiere section: Proprieteintellectuelle. 
-Seconcle section: Propriete inclustrielle.­
Liste des brevels d'invention demandes, con­
cedes, en suspens, refuses, delivres ou qui sont 
a la signature. - Liste des brevets dont la 
taxe arrive a echeance dans la seconde quin 
zaine a partir de la date de chaque numero. 



- Liste des brevets et des certificats d'addi­
tion dont le Ministere du Fomento a constate 
la mise en exploitation. - Liste des brevets 
devenus caducs pour cause d'expiration de 
la concession. - Liste des certificats d'ad­
dition devenus cadncs par suite de la cadu­
cite des brevets dont ils dependent. - Liste 
des brevets et certiticats d'addition devenus 
endues pour le motif que leurs possesseurs 
n'ont pas demande de pouvoir justifier de la 
mise en exploitation. - Liste des marques 
de fabrique et de commerce deposees con­
foemement au decret royal du 20 novembre 
1850. - Liste des marques clont !'enregistre­
ment a ete accorde ou refuse par l'autorite. 
- Legislation et jurisprudence nationales et 
etrangeres, conventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma­
daire de !'Administration des Etats-Unis. -
Prix d'abonnement annuel pour l'etl·anger: 
7 dollars. Adresser les demandes d'abonne­
ment et les payements y relatifs tt l'adresse 
suivante: « The Commissioner of Patents, 
vVashington, D. C. » 

Liste hebdomadairc des brevets, dessins, 
marques et etiquettes enregistres. - Repro­
duction des r evendications et des principaux 
dessins relatifs aux inventions brevetees. -
Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­

DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo­
madaire du service special de la propriete in­
dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'Union postale: un an 3'5 francs . S'adresser 
a M. Camille Rousset, editeur, 9, rue des 
Petits-H6tels, Paris. 

Brevets delivr6s; cessions de brevets. Fac­
simile des marques d6posees, avec indication 
du nom et du domicile des deposants. Le­
gislation et jurisprudence en matiere de pro­
priMe industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL (PA­
TENTS), organe hebdomadaire de !'Adminis­
tration britannique. Prix d'abonnement: un 
an, £ 1. 15 s. Adresser les demandm? d'a­
bonnements et les payements comme suit: 
o: The Patent Office Sale branch, 38, Cursitor 
Street, Chancery Lane, London, E. C. » 

Demandes de brevets. Specifications pro­
visoires acceptees. Specifications completes 
acceptees. Resume des specifications com­
pletes acceptees et des inventions hrevetees, 
avec dessins. Brevets scelles. Brevets pour 
lesquels les taxes de renouvellement ont ete 
payees. Brevets dechus faute de payemont 
des taxes de renouvellement. Domandes de 
brevets abandonnees et nulles. Prolongation 
de brevets. Dessins enregistres. Avis ofll­
ciels et reglements d'administration. Listo 
hebdomadaire des specifications imprimeos, 
avec leurs prix, etc. Comptes rendus de causes 
jugees par les tribunaux du Royaume-Uni 
en matiere de brevets, de dessins et de 
marques de fabrique. 

TRADE MARKS J OUR~AL, organe hobdoma­
daire de l' Administration britannique. Prix 
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d'abonnement annuel: £ 1. 15 s. A.dresser 
les demandes d'abonnement et les payements 
comme snit: « The Patent Office Sale branch, 
38, Cursitor Street, Chancery Lane, London, 
E. C.» 

Contient les fac-simile des marques de 
fabrique deposees, et indique le nom et la 
profession des deposants, la nature des mar­
chandises auxquelles elles sont destinees, 
ainsi que le temps depuis lequel chaque 
marque a ete employee. Publie les marques 
enrcgistrees et les transmissions de marques. 

BOLLETTINO DELLE PRIVATIVE INDUSTRIALT 
DEL REGNO D'ITALIA, publication mensuelle 
de l' Administration italienne. Gout L. 2. 50 
par fascicule. S'adresser a la « Tipografia 
della R. Accademia dei Lincei », a Rome. 

Contient les descriptions annexees aux 
brevets delivres, ainsi quo les dessins y re­
latifs. 

LISTE DES BREVETS; publication officielle 
de l' Administration suisse, paraissant 2 fois 
par mois. Prix d'abonnement annuel: Suisse, 
4 fmncs; etranger 6 fr . 50 cent. S'adresser 
au Bureau federal de la propriete inte1lec­
tuelle, a Berne. 

Brevets enregistr6s, radies, cedes, etc. 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 
SUISSES ET ETRANGli:RES, publications • offi­
cielles de l' Administration suisse. Prix d'a­
bonnement aux deux recueils: Suisse, 3 fr.; 
eti·angor, 4 fr. S'adresser au Bureau federal 
de la propriete intellectuelle, a Berne. 

Contient les fac-simile des marques depo­
sees, et indique le nom et le domicile des 
deposants ainsi que la nature des marchan­
dises auxquelles les marques sont destinees. 

AN:NALES DE LA PllOPRTETE INDUSTRIELLE, 
ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Publication men­
suelle paraissant a Paris, chez A. Rousseau, 
14, rue Soufflot. Prix d'ahonnement pour 
l'etranger: un an, 12 francs. 

Tome XXXV. No 3. - Mars 1890. - Bre­
vets cl'inventions et marques cle fabriq ue. 
- Brevet d'invention. - Contrefafion. -
Exception de nullite. - Chose jugee au 
civil (AH.T. 3377). - Marque de fabrique. -
Chiffre. - Imitation fraudulouse. -- Coutel­
lerie (ART. 3378). - Brevet d'invention. -
Cession. - Competence. - Tribunal civil 
(ART. 3379). -- Brevets Agnel. -- Applica­
tion nouvelle. - Pompe a air. - Vaporisa­
tion. - Denomination. - « Stilligoutte )) 
(ART. 3380. - Brevets Agnel. - Combi­
naison nouvelle cle moyens connus. - Ap­
plication nouvelle. - Transport d'une in­
dnstrie dans une autre. -- Contrefa<;on. -
« Stilligoutte » (ART. 3381). - Nom. - In­
vention. - Denomination. - Dornaine ]JU­

hlic (ART. 3383). - Concurrence deloyale. -
Marques de fabrique. - Enseignes (ART. 
3384). 

Tome XXVI. No 4. - Avril1890. - Mar­
ques de fabrique et concurrence deloyale. 
- Denomination. - Caves populaires (Art. 
3385.) - Denomination commerciale. - Re-
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clame. - Prix de vente. - Liherte du com­
merce (Art. 3386.) - Marque de fabrique. 
- Denomination. - Compagnie coloniale. 
- Commerces differents (Art. 3387.) - Pro-
priete industrielle. - Enseigne. - Cordon­
nerie du High-Life (Art. 3388.) - Propriete 
industrielle. - Enseigne. - Raison com­
merciale. - Usurpation. - Loi du 28 juillet 
1824. - Inapplicabilite. - Propriete relative. 
- Limites (Art. 3389.) - lVIedailles. - Loi 
du 30 avril 1886. - Successeurs. - Usur­
pation frauduleuse. - Indications obliga­
toires. - Omission (Art. 3390.) - Medailles. 
- Loi du 30 avril 18G6. -- Propriete. -
Maison de commerce. - Societe. - Succes­
seur (Art. 3391.) 

Tome XX VI. No 5. - Mai 1890. - Bre­
vets cl'invention et marques de fabrique. 
- Brevets Jacquier et Daneck. - Nouveaute 
ot brevetabilite. - Appreciation souveraine. 
- Introduction en France d'un appareil 
unique. - Contrefac;on. - Element essen­
tiel. - Certificat d'addition. - Relation avec 
le brevet. - Combinaison d'clements connus. 
- Brevet cl'importation.- Brevet autrichien. 
Date de la demande (Art. 3393.) - Brevets 
Deconfle. - Description. - Cession. - En­
registrement. - Tiers. -- Fabrication non 
terminee. - Machine d'etude (Art. 3394.) -
Legislation. - France. -- Marque de fa­
brique. - Loi portnnt modification a l'ar­
ticle 2 de la loi du 23 juin 1857 sur les 
marques de fabrique et de commerce (Art. 
3395.) 

LE JOURNAL DES TARIFS ET TRAITES DE 
COMMERCE. Publication hebdomadaire pa­
raissant a Paris, a la Bourse du commerce, 
rue du Louvre. Prix d'abonnement pour 
l'etl·anger : un an 15 francs; six mois 
8 francs. 

rrHE ELECTH.ICIAN, revue hebdomadaire il­
lustree. Prix d'abo1mement annuel 19 1/2 
shillings . 

INDUSTRIA B INVENCIONES. Revue hebdo­
madaire illustree paraissant a Barcelone, 13, 
calle do la Canuda. Prix d'abonnement pour 
l'etranger: un an 30 piecettes. 

JOURNAL DES BREVETS, publication gratuite 
des inventions nouvelles. Parait lo 1er de 
chaque mois. Prix de l'abonnemen t pour un 
an: Belgique 3 francs; etranger 5 francs. 
Administration et redaction : rue Royale 86, 
Bruxelles, a l'office des brevets d'inveution 
Raclot et Cie. 

BULLET!:\' DE LA SOCIETE VAUDOISE DES IN­
GE~IEURS ET DES ARCHITECTES. Publication 
trimestriellc paraissant chez Georges Bridel, 
editeur, place de la Louve, a Lausanne. Prix 
d'abonnement pour l'Union postale: un an 
5 francs 50 centimes. 

DER PATENT-ANWALT. Publication men­
suelle paraissant a Francfort s. M., Her­
mannstrasse No 42. - Prix d'abonnement : 
3 marks 60 par semestre. 
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ST A TISTIQUE 

FRANCE. ETAT DEs BREVETS n'Ix-

YENTION ET DE CERTIFICATS D'ADDITIO)I 

ont ete d 'llvres, 27 ont ete rejete par auteurs. et 1 n 'a pu recevoir de solu­
l'application de !'article 12 de la loi du tion. 

DEPOSES ET DELIYRES PENDANT L' A. NEE 

1889. - Il a ete depose en France, 
pendant l'annee 1889, conformement 
a la loi du 5 juillet 18qq, 7941 delnan­
des de brevets d'invention t 1505 cer­
tificats d'addition, soit 94lt6 demanues. 

5 juillet 18q_q_, et 103 n'ont pas ete de- Il a ete delivre en plus~ en 1889, 
livres, le interesses ayant renonce a brevets d'invention et 1 certificat 
leurs demandes. Enfin~ /1 clen1ande d'addition, deposes en 1888 et ajour­
n'ont pu receYoir, en 1889, de solution. nes~ soit un total de '1'810 brevets d'in-

Sur les 79q_1 brevets d'inYention~ 7807 

Sur les 1505 certificats d'addition. Yention et Hl77 certificats d'addition, 
1q76 ont 'te delivres, 3 Ollt ete rejetes~ CJUi ont ete repartis dans les diverses 
25 n'ont pas ete maintenus par leurs categori s de la 1naniere suivante : 

CLASSIFICATION DES MATIERES 

1. Agricultur e 

1. Machines agricoles 
2. Engrais et amendcmcnts, tra­

vaux de vida11ge 
3. Travaux d'exploitation, horti­

cul ture 
(!, . Meun ·rie 
5. Boulangerie 

2. Hydraulique 

1. Moteurs hydraulique. 
2. Apparoils autres que les moteurs 

hydra.ul iques . 

3. Chemins de fer 

1. Voie 
2. Locomotives ct locomotives rou­

tieres . 
3. Voitures et accessoires 
4. Appareils divers se rapportant 

a l exploitation . 

4. Arts textiles 

1. Filature 
2. Teinlure: a1 pret, impression t 

papiers peints 
3. Tissage . 
4. Passementerie 
5. 'r ricots 
6. 'runes, dentelles, filets, broderie 

5. Machines 

1. Machines a vapeur 
2. Chaudieres 
3. Organes 
4. Machines-outils pour le travail 

des metaux et des bois 
5. Machines diverses 
6. Manreuvres des fardeaux . 
7. Machines a coudre 
8. Moteurs 
9. Machines ervant a la fabrica­

tion des chaussures . 

6. Marine et navigation 

1. Con truction des navires et en­
gin de guerre 

2. Machines marines et propul­
:~eur 

3. Gr6ement, accessoires, appareils 
de . ·auvetage , pisciculture ct 
grande pech , :ierostats 

A re Jorter 

140 

28 

137 
50 
29 

42 

139 

98 

41 
123 

26 

135 

127 
139 
14 
55 
24 

101 
172 
151 

104. 
211 
48 
49 

138 

32 

21 

46 

CLASSIFICATION DES I\1ATIERES 

Report 
44 4. Travaux des ports, des rivieres 

et des canaux 
3 

7. Materiaux de construction 

34 1. Materiaux et outillage 
6 2. Ponts et routes. 
5 3. Travaux d'architecture, amcua­

gements interieur , secour · con­
tre l'incenuie . 

5 

29 
8. Mines et metallurgie 

1. ExploitaLion des mine::l et mi-
nieres 

19 2. Fer et acier 
3. Metaux autres que le for . 

9 

24 9. Materiel de l'economie domestique 

1 
1. Articles de menage 
2. Serrurerie . 
3. Coutellerie et service de table . 

26 4. Meubles et ameublrment 

37 10. Carrosse1·ie 

20 1. Voitures 
4 2. Sellerie . 

16 3. Ma.rechalerio . 
6 4. Com_lJteur 

11. Arquebuserie et artillerie 
25 
54 1. Fusils 

33 ') Canons . 
3. Equipements et Lravaux mili­

16 
25 

9 

taires 

5 1. 
26 2. 

12. Instruments de precision 

Hor logerie . 
Appareils de physique et de chi­
mie, appareils frigorifiques, elec-

8 

3 

tricite 
3. Medecine, chirurgie, hygiene 
1.~:. Telegraphie et telephonie . 
3. Poids et me ·ures et instruments 

de math6matique 

13. Ceramique 

1. Briques et tuiles 
2. Poterie, faiences porcelaines 

81 23 3. Vorrerie 
-- t-------

2501 524 A re Jorter 

CLASSIFICATION DES MATIERES 

2501 524 Report 

35 

58 
45 

204 

49 
61 
82 

183 
152 
46 

146 

210 
62 
35 

5 
14. Arts chimiques 

1. Produits chimiques 
2. ::\1atieros <_:olorantes, encres 
3. Poudre::l et matieres explosibles 

5 '-"· Corps gras: hougios, ::lavons, par-
7 fumerio. 

5. Huiles, essences, resines, eire, 
caoutchouc 

31 6. Sucre. 

9 
8 

12 

7. Boissons 
8. Vin, alcool, ether, vinaigre 
D. Substances organiques, alimen­

taire · et autr -s, et leur consel'­
vation 

15. Eclairage et chauffage 

1. Lampes et allumettos 
2. Gaz 

27 3. Combu tibles 
45 chauffage 

t appareils de 

5 
25 1~. Confection 

1. Mercerie: ganterie: lingerie, fleurs 
et plumes . 

39 2. Para1luies, cannes, evcntails 

11 3. Vetements, chapeaux 

2 1.. Chaussures 

39 14 17. Arts industrials 

83 
53 

24 

74 

458 
143 

74 

133 

12 
21 

1. 
2. 

20 3. 

Peintnre gravure et sculpture . 
Lithographie et typographie. 
Photographie 

5 It:. 1usiqne 
5. Bijout rie et orfevrerie. 

6 
18. Papeterie 

1. Pates et machines 

17 2. Articles de bureaux, pre sse 
copier, reliuro 

19. Cuirs et peaux 

96 1. Tannerie et megisscrie. 
20 Corroiorie 
18 

20. Articles de Paris et petites industries 

23 1. Bimbeloterie . 
2. Articles de fu mem·s 
3. Tabletterie, vannerie maroqui-

2 nerie. 

3 4. . Industries divcrsos 

54 9 TOTAUX 
----
5037 988 TOTAL GENERAL 

Imprimerie J ENT & REINERT (Expedition de La Propriete industrielle), a BERNE. 

5037 988 

274 49 
84 16 
19 2 

58 2 

45 17 
87 22 

124 23 
112 36 

105 27 

80 10 
131 19 

227 49 

157 24 
41 3 
78 10 
99 11 

35 3 
101 15 

72 13 
99 17 
40 4 

37 8 

218 28 

36 6 

168 22 
40 2 

67 10 
139 22 

7810 1477 

9287 


